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Algerie, Benin. Burundi, Congo, Cote d'Ivoire, Egyr.te, Empire 
centrafricain, Ethiopie, Ghana, Haut~-.Volta, .Tama.."1iriya arabe 
libyenne 2 Kenya, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Nigeri!h. 
Ouganda2 Republigue-Unie de Tanzanie, Senegal, Sierra Leone, 
Somalie, Tchad, Togo, Tunisie et Zambie projet de 

resolution 

La Cinguieme Commission, 

Rappelant la resolution 32/73 B de l'Assemb1ee generale, 

Prenant note des resultats obtenus jusqu'a present par le Secretaire general 
dans les efforts qu'il a accomplis pour engager des negociations avec des 
institutions financieres en Afrique en vue de placer une partie du portefeuille 
de la caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies directement en 
Afrique a des conditions sures et rentables, 

Prie le Secretaire general d'intensifier les contacts et les demarches 
aupres d'institutions et de gouvernements africains en vue d'augmenter substan
tiellement les montants deja places en Afrique et de faire rapport a ce sujet a 
l'Assemblee generale a sa trente-quatrieme session. 
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